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ml succès qu'a obtenu le concert donné à l'HÔ-

, 1 °Ville au bénéfice des ouvriers sans travail, a en-

' M le maire et plusieurs habitans notables de Vaize 
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iser un second au profit des iudigen» de celte 

C°SSrt des dames et des amateurs qui ont figuré 

d m, celui de l'Hôtel-de-VilIe , ont mis le plus grand 

empressement à en faire partie Nous en dirons autant 

des artistes et particulièrement de M Beaumann, qui a 

ifej voulu se charger de conduire l'orchestre. 
Toutes les personnes qui ont assiste au premier con-

cert voudront entendre de nouveau ces chœurs , dont 

l'ensemble et l'effet étaient si remarquables, et ces ta-

lens pleins de grâce qui ont fait le charme de la dernière 

réunion. 
Ce concert, qui devait être donné le samedi 12 février, 

est remis au (lâç à cause du bal au bénéfice des ouvriers 

sans travail, qui aura lieu le samedi. 

Ou peut se procurer des billets chez M. Jordan-Leroy, 

place de l'flei berie, n° 2. Le pris du billet est de 5 francs, 

pour un cavalier et une dame. 

A M. le Rédacteur du Précurseur. 
Lyon, le 7 février j831. 

Monsieur, 

Connaissant l'obligeance désintéressée avec laquelle vous insé-

rez chaque jour dans votre journal les avis qui peuvent être utiles 

à vos concitoyens, j'ose espérer que vous daignerez accordera 

ma lettre une légère attention et lui donner de la publicité, si vous 

le jugez convenable. 

Plusieurs dames se sont occupées et s'occupent encore avec zèle 

Je procurer à la classe ouvrière l'argent nécessaire pour subvenir 

à ses premiers besoins; bals, concert, cjuêtes à domicile, sont 

les moyens qu'elles emploient ou pensent employer pour parvenir 

à ce hut ; mais je cloute fort que les résultats soient assez fruc-

tueux pour être suffisons, le bal surtout ne me parait pas s'annon-

cer sous d'heureux auspices; il faudra donc probablement recou-

rir à d'autres expédiehs. Je crois en avoir trouvé un qui, quoique 

moins usité que les précédens , n'en serait pas moins productif, 

vu la circonstance. 

Dans les quêtes à domicile on rencontre beaucoup de personnes 

qui voudraient contribuer au soulagement des malheureux et qui 

"e le peuvent faire que très-médiocrement en espèces, mais qui 

consentiraient volontiers à sacrifier des hardes ou des meubles 

qui leur sont superflus; il en est a autres plus fortunées qui ont 

le goût des tableaux, gravures, antiques ou objets d'histoire na-

turelle, qui ne refuseraient pas, en pareille circonstance, d'enta-

mer leur collection , et enlin il est des fabricaus, des rnanufac tu-

ners, et même de simples marchands à qui il serait bien moius 

peuiblo de faire des sacrifices en marchandises qu'en argent, par 

raison que l'un est chez eus plus abondant que l'autre ; et 

conime duu antre côté il existe des personnes riches ou égoïstes 

qui ne veulent rien donner, mais qui seraient charmée, d'acheter 

lsurtout ii bas prix) des objets de nécessité ou de goût, je pense 

•lui serait bien de choisir dans un établissement public une salle 
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urer a la volonté légale de notre auguste monarque, o'esl 

la seule preuve d'amour que je puisse maintenant avouer ; je vous 

la demande comme une grâce; je vous la demande pour moi, 

pour vous, pour votre pays. Vous m'avez toujours écouté , écou-

tez-moi encore. La situation dans laquelle je mu trouve doit 

donner une sorte de puissance à mes paroles, une espèce de ca-

ractère sacré à mes conseils. 
Les jours que j'ai passés dans le Jura ont été pleins. J'ai tra-

vaillé, beaucoup travaillé. La desliluliin qui m'a frappé n'y effa-

cera point mon souvenir. Le» Jurassiens se rappelleront long-tems 

que ma plus grande ambition était do les rendre heureux ; que 

je n'ai rien négligé de ce qui pouvait contribuer à leur félicité. 

Je ne laisse dans cette contrée d'autres ennemis que des enne-

mis dont 1 affection me ferait rougir. Je parle des ennemis enra-

cinés du gouvernement national que nous devons aux immortel-

les journées qui ont régénéré la France. Ils sont incapables de 

sentir que leur jouissance estime calamité publique. 

Bous Jurassiens , respectables Jurassiens, péàplé parfait, ma 

famille est au milieu de vous ; elle sera la vûtre pendant quelque 

lems encore , et elle vous redira combien je vous aime. 

Adieu , mes eufaus ! 

Lons-le-Saunicr , le 1" février 1801 (A minuit.) 

i'OiNS, DE L'HÉRAULT. 

Le fsu a pris le 6, à sept heures d:i soir, presqu'au 

même instant dans deux endroits de la ville : rue Syrène 

n.° 12, chez SI. Janin, marchand de nouveauiés; et chez 

SI. Martin-Desprez aussi marchand de nouveautés, rue 

St-Côme, n.° G. Une assez grande quantité de mar-

chandises a été brûlée. Ces magasins étaient assurés. 

— Un meurlre a 'été commis dans l'une des maisons 

les plus habitées de la rue Romarin , sur la personne 

d'une fille do vingt-cinq ans. Elle occupait une cham-

bre au quatrième étage. On ne l'avait point vue depuis 

jeudi. Les voisins remarquèrent son absence, et en don-

nèrent avis au commissaire de police, qui a fait ouvrir 

sa porte aujourd'hui dans la soirée. Le corps de cette 

malheureuse a été trouvé étendu sur une table et cou-

vert de blessures, dont l'une au cou, large et profonde. 

Non loin de-la était une hache ensanglantée qui avait 

servi à consommer l'assassinat. Le lit et uaa grande par-

tie du mobilier ont été volés par les meurtriers. Une 

jeune fille de quinze ans qui habitait avec la victime a 

disparu. On ne peut coneev-oir comment un tel crime a 

pu être commis dans une maison aussi peuplée et dans 

une rue aussi fréquentée, et surtout sans que les voisins 

aient rien entendu. La levée du cadavre a été faite à 

sept heures du soir. 

SOUSCRIPTION 

POUR LES 0DVP.1ERS SANS TRAVAIL. 

Troisième versement de M. Lecourt, notaire, le 7 février, cliet 

Al. Anlonm Rieussec. 

M. Tournu Bossan et Gomp., 40 1'.; M. Antoine Lecourt, 

oncle, 5o f. ; M. De Trécaud , 100 f ; M. D Ambérieux , 100 f. ; 

M. Audiffrcl et Gomp. , 20 f. ; un anonyme, i5 f. — 5a5 f. 

Total des versemeus jusqu'à ce jour .... 1227 f. 

Si-ETIENNE, G février. 

Un événement affreux répand en ce moment la cons-

ternation et l'effroi dans notre ville. Slercredi matin, 

sur les huit heures , les eaux d'une ancienne exploita-

tion se sont fait jour tout .à-coup dans les travaux d'une 

mine située commune de Villars, à une petite heure de 

distance de la ville et tout proche du chemin-de-fer 

de la compagnie Beaunier. La mine s'est trouvée entiè-

rement inondée avec une rapidité telle, que de 26 ou 

28 ouvriers qu'elle renfermait, dix seulement ont pu 

s'échapper. 

A peine ce désastre fut-il connu à St-Etienne , que 

M. Dslséries, sous-directeur de l'école des mineurs, et 

chargé par intérim des fonctions d'ingénieur en chef 

des mines, s'y rendit. Peu après tous les élèves de l'é-

cole s'y trouvèrent réunis. De son côté, le docteur Iligo-

lot arriva pour donner ses soins à ceux qui, bien qu'é-

chappés comme par miracle à un péril imminent, 

avaient éprouvé une commotion assez violente pour 

rendre la saignée nécessaire. 

D'après les renseignemens qu'on put obtenir de ces 

trois ouvriers, on n'eût aucun doute que tous les autres 

n'eussent été noyés. Lcs ordres furent en conséquence 

donnés 'pour travailler à épuiser , afin de retirer au 

moins les cadavres de ces malheureux. On fit jouer avec 

activité la pompe à vapeur qui amenait de 55 à 60 ton-

nes d'eau par heure. On plaça en outre, à l'entrée de la 

fendue , une pompe supplémentaire , et ce travail fut 

continué toute la nuit et toaie la journée du lendemain 
jeudi. 

Vers le soir . sur les neuf heures , il ne restait qu'un 

Petit nombre d'ouvriers et quelques élèves mineurs. Tout-

à-coup 011 crut entendre un bruit sourd , semblable à 

celui qu
C
 fait le pic de l'ouvrier ; aussitôt on donna le 

coup de mine, et bientôt des coups très-distincts ré-

pondirent à cette sorte d'appel, et l'on eut la certitude 

que quelques-uns de ces malheureux respiraient encore. 

Tout aussitôt les jeunes élèves accoururent en tou'e 

hâte, à St-Etienne, se rendirent chez le premier adjoint , 

faisant fonctions de maire, et le pressèrent vivement 

d'envoyer du secours. Il était environ onze heures, 

quand la générale fut battue. La garde nationale se réu-

nit aussitôt, et les premiers arrivés partirent sans délai 

avec les élèves mineurs qui avaient réuni la plupart de 

leurs camarades : cas braves traînèrent après eux une 

voiture de seaux à incendie. A leur arrivés, on établit 

par la fendue une chaîne qui se mit à opérer avec la 

plus grande activité. 

Les diverses compagnies de la garde nationale se ren-

dirent successivement sur les lieux où se trouvèrent éga-

lement SIM. Henri Pailliard , premier adjoint ; Smith, 

procureur du roi ; les colonels et officiers-supérieurs 

de la garde nationale, les ingénieurs-professeurs de l'é-

cole , etc. 
De son côté, M. Teissier, sous-préfet, envoyait en 

toute hâte l'ordre aux exploitans de mines des environs 

de faire conduire leurs ouvriers sur les lieux pour prêter 

secours ; il réunissait en outre les médecins de la ville 

qui s'empressèrent, de concert avec lui, d'organiser un 

service régulier, de manière à ce que trois d'entr'eux 

fussent constamment auprès des travailleurs , soit pour 

recevoir les malheureux dès qu'il serait possible de les 

retrouver, soit pour panser les personnes qui pourraient 

être blessées. Ce fonctionnaire se rendit également sur 

les lieux. 

Parmi lé grand nombre des personnes qui se sont fait 

remarquer par leur zèle, leur activité, nous désignerons 

principalement M. Neyron, SI. Hip. Royet, ancien maire. 

Slais c'est surtout le digne curé de Villars, M. Bonnefoi, 

que nous devons signaler à l'estime et à la reconnaissance 

publiques. Ce respectable ecclésiastique , accouru des 

premiers, n'a pas cessé un seul instant de prêcher 

d'exemple. Il a constamment travaillé dans l'intérieur 

de la fendue avec un zèle, une constance admirables. 

Enfin hier, vendredi matin, les eaux ayant été abais-

sées, on conçut le projet de conduire une galerie dans 

la direction que l'on présumait être celle qui devait 

conduire vers les pauvres reclus. On mit aussitôt la 

irnin à l'oeuvre, et l'on fit jouer la mine. Vers les qua-

tre heures du soir, on parvint à dépasser une roche, 

et l'on entra dans le charbon. Celte circonstance a ra-

nimé l'espérance et surtout le courage des travailleurs. 

A six heures, les mineurs de Terre-Noire, de Firminy , 

arrivaient pour relever les travailleurs, et l'on préparait 

des soudes pour tâcher de se mettre en communication 

avec ces malheureux. On se flattait d'y parvenir dans la 
nuit. 

Samedi, sept heures du malin.—1 On a travaillé toute la 

nuit à la mine pour prolonger la galerie par laquelle on 

espère arriver à nos pauvres ouvriers. On fait en même 

tems marcher la sonde qui, dit-on , a déjà avancé de 

plus de sept mètres. On veut par là essayer de leur pro-

curer de l'air. Par malheur on assure que le plan des 

travaux n'est pas à jour. Si ce fait était vrai, la per-

sonne chargée de la direction de cette mine aurait de 

bien graves reproches à se faire, puisque sa négligence 

pourrait occasionner la mort de sept ou huit pères de 

famille , en mettant les personnes qui dirigent en ce 

moment les recherches, dans le cas de prendre une 

fausse direction. 

Quoi qu'il soit, on conserve l'espoir d'arriver au but 

de tant de généreux efforts, avant la fin de la journée. 

Dieu veuille que cette attente ne soit pas trompée ! 

Rien n'égale le zèle, le dévoùment de notre garde 

nationale. Pendant toute la nuit, le tambour n'a cessé 

de battre. C'était l'appel qui rassemblait les compagnies. 

Comme le travail dans l'intérieur de la mine.est très-pé-

nible, on ne peut y rester long-tems ; aussi les compa-

gnies se relèvent, et il en part deux, de trois en trois 

heures. Les canonniers, la cavalerie, les deux corps de 

musique, ont montré le même empressement; et pour 

se faire une idée de ce que peut inspirer l'amour de l'hu-

manité, il suffira de dire que chaque garde national 

est appelé de douze heures en douze heures. 

Le directeur, les professeurs , les élèves de l'école des 

mineurs, se montrent dignes de leur réputation..Ils ne 

quittent les travaux que le tems indispensablemcnt né-

cessaire pour prendre quelque nourriture. 

A la nouvelle du désastre, les maîtres mineurs deRive-

de-Gier ont envoyé une grande partie de leurs ouvriers, 

qui sont arrivés dans la nuit, et se sont olferts à prendre 

leur part des fatigues de leurs camarades. 

t Samedi, d deux heures après - midi. — Rlalgré les efforts 

. des travailleurs et de la garde nationale, on n'a pu eni-

- core se mettre en communication avec,;«es malheureux 



qui répondent toujours par huit coups. On remarque ce-
pendant que le bruit est sensiblement plus rapproché. 
La sonde a donné à faux ou dans une pile. On donne 
quatre nouveaux coups de sonde, et on est persuadé que 
dans la soirée on arrivera enfin à leur fournir de l'air et 
quelques alimens. La percée se poursuit avec activité. 

On assure que samedi, à huit heures du soir, la sonde 
avait pénétré, et que six ouvriers avaient répondu. Nous 
ne pouvons cependant garantir cette heureuse nouvelle. 

[Le Stéphanois,) 

PARIS, 5 FÉVRIER t83i. sa 
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 (CORRESPONDANCE PARTICULIERE DVj PRÉCURSEUR.) *
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Enfin la Belgique a nommé son roi. Le duc de Ne-
mours qui, à un premier tour de scrutin , n'avait obtenu 
que 39 voix contre 67 acquises au duc de Leuchtem-
berg , et 35 données au prince Charles par des orangis-
tes qui n'osaient se prononcer pour la maison de Nassau, 
a obtenu, après un second vote, 97 voix contre 74ac-
cordées au plus heureux de ses compétiteurs; ainsi cha- de 

cun d'eux avait cette fois une part égale dans les 14 voix de 

détachées de la cause du prince Charles. C'est une ma- PJ 

jorité de deux voix seulement, beaucoup moindre, par P 

conséquent, que celle qu'on croyait pouvoir attendre , 
et sur la foi de laquelle l'acceptation avait été décidée. 
Ainsi, cette acceptation est redevenue douteuse. Toute- p, 
fois, malgré les bruits répandus à la Bourse, nous y 
croyons encore. La réunion pure et simple eût sans doute p< 

été préférable, et ç'a été aussi l'opinion du cabinet, si 
nous en croyons le» paroles qu'on a prêtées récemment <-11 

à une bouche auguste. On dit en effet qu'un général , c< 
qui doit à un long séjour en Belgique dans des tems S

1 

moins heureux de grandes relations avec les hommes dis-
tingués de ce pays, fut chargé de pressentir un haut ^ 
personnage sur l'assentiment qu'il pourrait donner à

 0 
certaine candidature de sa famille. Il lui fut répondu 
que quelque flatteur qu'il fût pour l'ambition d'uu père p 

d'assurer à son fils un sort aussi brillant que celui qu'on 
proposait, les intérêts de la France passaient avant tout; h 
que ces intérêts conduisaient directement à une réunion 
plus ou moins éloignée, et qu'il ne fallait pas la rendre 
plus difficile en acceptant un projet qui pourrait l'ajour-

ner pour long-tems. f. 

Cette réunion qu'on a fait semblant depuis de refuser, 
quoiqu'un ministre ait dit qu'elle n'avait point été of- r_ 

ferte, n'a pu-être effectuée parce que ce n'était pas la
 S( 

peine d'avoir volé après de longs travaux une constitu- u 
tien large et libérale, pour venir se réfugier dans notre p 

Charte, parce que surtout les Belges qui sortaient de c 

rompre avec la Hollande pour des raisons de nationalité, ' 
craignaient de reperdre cette nationalité en se jetant de 
prime abord dans les bres de la France, sans garder, 
avec leur charte, leur armée , leur représentation légis-
lative, le choix de leurs magistrats, etc. D'autres tems j 
rendront la-fusion moins difficile, ou des circonstances , 
plus pressantes en feront moins voir les côtés fâcheux.

 ( 

Les intérêts commerciaux en arriveront aussi à la redou-
ter moins, en se façonnant d'après la prévision qu'ils au- t 

ront de son imminence. ' 
Comment, la réunion arrivant-, s'arrangeraient d'un 1 

côté les intérêts du prince qu'on n'aurait fait roi que 
pour lui enlever presqu'aussitôt son trône. Comment, 
de l'autre, se nivelleront deux constitutions aujourd'hui 
si dissemblables, c'est ce que nous ne cherchons pas à 
décider, de plus grands problèmes sont à résoudre et se-
seront bientôt résolus. Ce qu'il importe de constater dès 
aujourd'hui c'est que l'existence même provisoire de la 
Belgique, comme état à part avec sa constitution la plus 
avancée de celles d'Europe, avec sa première chambre 
qui n'est ni aristocratique ni héréditaire, avec ses liber-
tés qu'elle consacre pour l'association, l'enseignement, 
etc., ne peut que profiter à l'émancipation des peuples 
et au progrès de leurs institutions, et l'expérience que 

cette jeune nation va tenter est heureuse. 
— Aujourd'hui, à la Bourse, les fonds avaient ou-

vert en hausse sur le bruit que le conseil des ministres 
avait décidé que la couronue de Belgique ne serait 
point acceptée au nom du duc de Nemours ; plus tard, 
ily a eu une rechute. Il est certain, au moins, d'après 
les informations que nous avons prises , que si l'on re-
vient sur la détermination d'un refus qui paraît avoir 
été notre premièie pensée, après que le scrutin a été 
connu , on ne se déciderait, pour accepter, que d'après 
l'avis des chambres. Un refus serait considéré comme 
affaire de famille , et n'entraînerait point â demander 
conseil aux pouvoirs parlementaires : telle e§t 2'opinion 
du cabinet. Cependant un refus peut aussi bien qu une 
acceptation, entraîner la guerre après lui; car il remet 
la question dans la position critique où elle se trouvait 
il y a huit jours. Il jette la Belgique dans les bras du 
duc de Leuchtemberg, dont le choix a été signalé par 
nous comme un acte d'hostilité contre nous. Ainsi, 
par-là aussi un refus est un acte de gouvernement bien 

plus que de famille. 
Si l'on refusait, serait-ce en vue de favoriser la réu-

nion ? On cite à ce sujet un mot qui annonce que nos 
ministres regrettent toujours qu'elle ne puisse être ef-
fectuée. A la dernière réunion du ministre de l'inté-
rieur, M. le président du conseil, à qui l'ambassadeur 
d'une grande puissance se plaignait de la tendance dé-
mocratique (selon lord Granville ) de notre loi électo-
rale , lui répondit : Nous vous satisferions bien à ce su-
jet par un amendement parlementaire, si, par un autre 

^waJeSdsjSèat diplomatiqu^afcSstoités de 1815, vous 
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nous laissiez réunir la Belgique à la France. Que M. Laf-
-fitte tienne à cette réunion , nous nous en applaudis-
sons, nous, qui la croyons inévitable ; mais qu'il L'a- 1 

chète par des concessions à l'aristocratie des puissances 1 

voisines , c'est ce qui souffrirait plus de difficultés si le 
marché offert à lord Granville pouvait se conclure. 

— Les journaux de Varsovie ont manqué un jour à 

Berlin. Le même jour , on a reçu dans cette capitale , , 
par voie particulière , la nouvelle que la diète polonaise 
avait déclaré le trône vacant, et changé la cocarde blan- 1 

chc contre la cocarde tricolore. La cocarde polonaise 1 

était blanche , avec une croix de Malte au milieu. On ne 
sait pas quelles sont les trois couleurs adoptées par nos 

frères de Pologne. 

CHAMBRE DES DÉPUTÉS. 

(Présidence de M. Cas. PÉUIEB.) 

Fin de la séance du 4-

M. le président donne connaissance d'une lettre de M. le prési-

dent du conseil , qui invite la chambre à vouloir bien désigner 

deux commissaires auprès de la caisse d'amortissement, en rem-

placement de MM. Casimir Périeret Benjamin Delessert, qui rem-

plissent depuis trois ans ces honorables lonctions. 

La chambre décide qu'elle s'occupera de cette nomination de-

main avant les rapports des pétitions. _ 

M. le Président 1 Les bureaux ayant autorisé la lecture dune 

proposition de M. de Cormeuin , je l'invite à prendre la parole. 

M. de Vormenin monte à la tribune , et donne lecture de la pro-

position suivante: 

Article i"
1

. Jusqu'à ce que l'organisation du conseil-d Etat ait 

été réglée définitivement par une loi, les affaires contentieuses 

continueront à être instruites dans les formes prescrites par le rè-

glement du 22 juillet 1806. 

2. Les rapports seront faits et les arrêts prononcés eu séance 

publique. 

Le rapporteur résumera les faits et les moyens des parties sans 

ouvrir un avis. 

Après le rapport, les avocats pourront, s'ils le requièrent, pro-

poser de simples observations. 

L'arrêt sera délibéré et rédigé immédiatement, soumis à l'appro-

bation du roi et prononcé à l une des plus prochaines séances. 

Celte proposition sera développée luudi prochain. 

M. Delort prête serment. 

M. le président 1 L'ordre du jour est la continuation de la dis-

cussion sur le paragraphe additionnel proposé par M. Berryer à 

l'art. 2 du projet de loi municipale. 

M. Alexandre de Laborde a la parole en faveur de l'amendement. 

Dans l'organisation générale des libertés, il faut toujours avoir 

soin de placer auprès de chaque principe une garantie ; dans l'a-

mendement proposé , elle s'y rencontre. Les candidats seront élus 

par le conseil municipal, voilà le droit de la commune : parmi 

ces candidats, le roi aura la facilité de choisir, voilà le droit du 

la couronne. Tout ici se combine et s'enchaîne. 

C'est dans les attributions du eonseil municipal que se trouvent 

la question et le principe des droits qu'où revendique pour lui. Le 

conseil municipal est dans la commune ce qu'est la chambre des 

députés dans l'Etat : rien ne saurait se faire sans lui ; sa partici-

pation est de tous les instans, de tous les actes. La nomination du 

maire parmi trois candidats ne saurait donc enti/ainer aucun 

Jauger. 

On parle de la nécessité de fortifier le pouvoir, dit l'orateur en 

terminant. Messieurs, il estunmojen bien plus efficace à cet égard 

que par de légers attributs , c'est de le placer toujours dans la si-

tuation la plus favorable aux besoins sociaux, et de-lui faire accor-

, der au pays tous les droits de liberté, je ne dis pas quil est en 

droit d'attendre, mais qu'il est en état de supporter, ou de lui 

! présenter des lois asseî satisfaisantes pour qu'on ne puisse jamais 
1
 les regarder comme transitoires , et lorsque l'occasion se présente 

1 de satisfaire l'opinion sans rien perdre de la prérogative, d ériger 

seulement en droit ce qui sera toujours en fait. On aurait tort de 

5 s'y refuser , et c'est autant dans l'intérêt du pouvoir royal que de 

I la liberté, devenus désormais inséparables , que j'appuie, nou pas 

g l'amendement de M. Berryer , mais celui de M. Thabaud-Liuelière 

g que j'ai sous-arrtendé. 

M.. Petet de ta Loière fait ressortir toutes les conséquences fâ-

cheuses de 1 amendement, qui tendrait à imposer des choix à la 

' couronne, et qui appellerait dan» la commune des luttes d'ambi-
s
 lion toujours fâcheuses. 

e
 M. de Tracy déclare qu'après avoir développé sa doctrine de l'é-

lection directe, proscrite hier par la chambre, il se voit obligé 

I- de se rattacher à cet amendement comme étant la dernière res-

:s source. L'orateur soutient que la faculté laissée à la couronne de 

it choisir le maire parmi tous les membres du conseil municipal, lui 

1
?
 donnerait le droit de nommer à-peu-près l'homme qu'elle voudrait 

s
 obtenir. La raison en est simple. Dans |es listes des membres des 

conseils municipaux seront portés tous les citoyens un peu nota-

bles des communes ; c'est donc comme si l on donnait à la cou-
ir

 ronne le droit de choisir le maire parmi tous les citoyens de la 

'® commune elle-même. 

^s Dans les villes il en sera à-peu-près de même. Si trente-six can-

ie didats sont présentés, il est à présumer que la plus grande partie 

îr des capacités seront représentées par ce nombre. Autant vaudrait 

m que la chambre déclarât qu'elle entend refuser à la commune le 

ie
 droit de nommer son maire. (Murmures au centre.) Cependant, 

e
j. s'écrie l'orateur, le pays tout entier compte sur le droit tutélaire 

JJ. de l'élection , et le lui ravir ce sera exciter son mécontentement. 

(Nouvelle rumeur aux centres.) 

Oui, Messieurs, sou mécontentement... Et dans quel moment! 

*r Songez y bien ! Quand vous aveï un besoiu imminent de don-
1 » ner au pouvoir l'appui tout entier de la puissance nationale. Les 

m circonstances peuvent devenir telles, que la nécessité d'une force 

extrême et d'une union énergique entre tous les élémens de l'état, 

1- soit la première loi du salut du pays Le véritable moyen de 

os conquérir cette énergie, c'est la confiance dans le peuple, c'est 

,f_ de l'appeler à vous 1 Je vote pour l'amendement. (Quelques voix : 

bien t très-bien ! ) 

ur
 M. Méchin combat l'amendement , dans l'adoption duquel il 

, aperçoit de graves incouvéniens. Le nombre de trois candidats lui 

semble trop restreint, et empiéter sur les prérogatives de la cou-

°~ ronne, dont le pays ne saurait redouter le choix. 

U- Une voix à gauche : Il ne s'agit pas du roi dans cette discussion. 

■te M. Méchin : Je parle de la couronne, qui mérite si bien , et à 

us tant de titres , d'être entourée de notre amour et de nos respects. 

A gauche : Personne ici ne vent lui manquer de respe 

L'orateur persiste à soutenir que la liste de trois caria-1 

rop impérative , et qu'il n'y a aucun danger à laisset- i 1 °
!
t 

onne la faculté de choisir parmi les membres du conseil °
011

" 

ipal , puisque chacun de ses membres aura été l'
ou

:
 mil

'ii-

onfiance et de l'élection de la cominnue. (Aux voix '
 au

 de
 k 

a clôture!) ' 

M. le président : La chambre entend-elle fermer la di
c 

Oui! oui!)
 a,sc

»ssio
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M. Fanre , rapporteur, fait remarquer que le but à ,41 . 

:c sont les meilleurs choix possibles. Or, le projet de la
 c

 t
'"

1<
!

rc 

ion présente à cet égard beaucoup plus de garantie qu
c
 l

e
 j"

118
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1

-

le l'amendement ; elle fait disparaître les ambitions q
uo 

:onde élection exciterait, les rivalités fâcheuses qu'elle f
era

v
 e

" 

re , et souvent au détrimeut de l'intérêt public , car l
e

 '
 D>i

" 

nuuicipal , tourmenté ainsi par lui-même , pourrait f
0r

n 

'aire un choix qui ne serait pas l'expression de l'opini
0û

 1 " 

îors. 11 ta 

L'orateur repousse ensuite les souvenirs invoqués dans ] 

îussion. Ou a vudes maires serviles, dangereux, sans dont/, • 

les époques ne sont plus les mêmes. Aujourd'hui les inaires 

présentés par les communes , et elles auront dès-lors la lac^.
011

' 

bien faire cette présentation ; puis les maires ne seront n 

que pour trois ans; puis la presse périodique , la tribu
ne

 | .'"j 

de pétition, la surveillance des chambres , voilà des garant" 

n'existèrent jamais à un si haut degré.
 s

1°i 

En terminant , Messieurs , ajoute M. le rapporteur , OB"I 

soit permis d'ajouter une réflexion , comme membre !î "
1

' 

chambre. ^ 

Un peuple voisin vient de saisir avec ardeur l'occasion d L. 

ser ses 'ers ; le peuple polonais , avec lequel la France sv " 

thise de tout sou amour et de toute son énergie nationale ' • 

avoir renversé le pouvoir oppresseur qui le fatiguait, a senti''* 

le-champ l'imminente nécessité d'organiser un pouvoir. Elibi* 

il a nommé un dictateur ! (nombreux mouvemens) parce on"h ■ 

importait qu'il y eût unité dans le commandement et dans l'art'* 

du pouvoir Et nous , Messieurs , c'est quand U France a
 D

* 

soin aussi de toute sou énergie , de tonte la rapidité d'action ' 

fait toujours le succès des entreprises, que l'on viendrait no!' 

proposer de ralentir cette action, de la diviser , de la rendre m ' 

que nulle ! — Non -, non , Messieurs , la centralisation ici, |
0

;
Q

" 

comme on l'a dit, d'être un péril, un joug que l'on veut secoua' 

est la sauve-garde des intérêts du pays, des a gloire et de soi 

avenir. 

A l'instant où la chambre va passer à la délibération, M. De 

marçay demande la priorité pour son amendemeut. 

M. le président : Hier, quand M. le général Demarçay ra
c
 ri 

mit son amendement, je lui fis remarquer qu'il était à peu J, 

chose près le même que celui de M. Berryer. Il en demeure dV 

cord. La discussion est fermée sur cet amendemeut ; il n'y
 a

 dont 

pas de question de priorité. 

L amendement de M. Berryer est mis aux voix et rejeté àunt 

très-forte majorité. Trente ou quarante membre se lèvent à la 

contre-épreuve. 

Le sous-amendement de M. de M. de Laborde est mis aux voii 

et rejeté de même. 

La délibération commence sur l'art. 3 du projet de la cou. 

mission. 

Art. 5. «Les maires et adjoins sont nommés par le roi, oun 

son nom , par le préfet. 

» Dans les communes de 5,000 ames, les maires et les ij. 

joins seront nommés par le roi • 

Sur ce deuxième paragraphe, M. de Gaujal propose d'ajoota 

ces mots : Ainsi que dans les chefs-lieux d'arrondissement, quel 

que soit la population. 

Celte addition an paragraphe est mise aux voix et adoptée, ainii 

que le paragraphe 3-. « Les maires et adjoins seront choisis dit-

le sein du conseil municipal, et necesseront pas d'en faire partie 

Sur ce troisième paragraphe M. Tabaud-Linetièrc avait présent' 

un amendement quil retire. 

M. de Laborde propose l'amendement suivant : 

« Lcs maires et adjoins seront choisis sur une liste detroii 

candidats pour chaque emploi, élus indistinctement sur cette list 

par le conseil municipal parmi les membres qui le composent' 

Cet amendement, combattu par M. Augustin Périer, est» 

jeté. 

Af. Alcock présente la rédaction ci-après; 

« Les maires et adjoins seront choisis sur une liste triple > 

candidats, présentée par les électeurs de la commune, qui 

deront à la formation de ladite liste, ainsi qu'il est énouctf 

l'article 45 de la présente loi. Pour la nomination de chacun! 

ces fonctionnaires, il y aura lieu à la formation d'une liste sf 

ciale de candidats. » 

M. Montigny appuie cet amendement, qui est rejeté. 

M, de Caumartin propose de retrancher ces mots : Et ne e»' 

ront pas d'en faire partie: et de les remplacer par ceux-ci:*! 

rentreront en cas de révocation ou de démission. 

Cette proposition est combattue par M. Humblot-Conlé et 

jetée. 

M. Petou demande que les adjoins n'aient pas voix délil>''
ral11 

au conseil.— Cette proposition n'est pas appuyée. 

M. Demarçay propose la rédaction suivante de l'ameudeof-

de M. Caumartin : 

« Le maire seul continuera d'en faire partie. » — Rejeté. 

M. le général Rémond présente un amendement qui nés' 

appuyé. 

M. Maréchal veut sous-amender cet amendement. Le sous »*' 

dément est rejeté. , 

Le troisième paragraphe de l'article est mis aux voix et adop^ 

4" § de la commission. « Ils peuvent être suspendus P^V 
rêté du préfet, mais ils ne sont révocables que par ows <" 

nanec du Roi. »
 t

 1 

Sur ce quatrième paragraphe , M. Aubernon propose la
œe

° 

ment suivant : 

' Ils peuvent être suspendus et provisoirement reDiP" . 

arrêté du préfet, mais ils ne sont définitivement révocable»^ 

vertu d'une décision du ministre de l'intérieur, pourceiis<I
11

 " 

à 1 ; nomination des préfets , et d'une ordonnance du roi p 

qui sont à la nomination du roi. » . ,ûé 

MM. Thil et Faure combattent cette rédaction , q
ul
 °

e 

adoptée. 

L article entier est mis aux voix et adopté à une b 

majorité. ^ 

M. le baron de Cambon demande un congé de quelque 1 

pour affaire personnelle Accordé.
 ar

j«î 

M. le président : M. le ministre de la gnerre a la pavolo p" 

communication du gouvernement. 
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des ctesoi Messieurs, que la loi du 10 mars 1818 ne permet 
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 S
cu)s doivent former les con-

fn»P' appelées à recruter l'armée. Dans cet état 

lingen
 aucua

 étranger ne peut aujourd'hui entrer au service 

J l'Ftat et cependant les réfugiés qui viennent chercher chez 

abri contre les crises politiques qui les ont forcés d'aban-

""leur patrie, retombent à la charge du trésor public, parce 

flmnianité et la générosité de notre nation ne permettent pas 

dels priver de tout secours.
 ;

 _ ... 
Nous ne devons pas vous laisser ignorer que les dépenses, que 

.
 s

°
c

U

0
urs accordés aux réfugiés des diverses nations ont rendu 

•dispensables, se sont accrues dans une proportion dont il cou-

rent de tenir compte^ Mais cet acte de bienfaisance, s'il doit rester 

Jans compensation aucune , devra être restreint daus d'étroites li-

mites et même avoir un terme prochain. 
Or, nous avons pensé, Messieurs, qu en secourant des réfugiés, 

en leur procurant chez nous ce dont ils ne peuvent plus jouir daus 

leur pays , il était convenable et juste de leur offrir les moyens de 

reconnaître de généreux bienfaits par d'honorables services. Mais 

nous avons pensé aussi que pour éviter les iucouvéniens qui peu-

vent résulter de l'emploi de troupes étrangères sur le territoire 

continental, il convenait en tems de paix d'affecter les corps étran-

gers à un service hors du royaume. 
Telles sont, Messieurs, les vues qui nous ont déterminés daus 

la rédaction du projet de loi que nous venons vous soumettre. 

En l'accueillant , vous procurerez au gouvernement du roi les 

moyens de concilier les devoirs de l'humanité avec ceux que nous 

commandent les intérêts de notre repos intérieur. 

Art. 1". 11 sera formé une légion d'étrangers destinée à être 

employée hors du territoire continental du royaume. 

2. Les généraux en chef commandant les pays occupés par 

les armées françaises hors du territoire français, pourront être 

autorisés'à former des corps militaires composés d'indigènes et 

d'étrangers. 

La chambre donne acte au ministre du roi de la présentation 

de ce projet de loi , eu ordonne l'impression et la distribution , 

et le renvoie à l'examen préparatoire de ses bureaux. 

La lecture de ce projet, écoutée avec grand silence , excite une 

vive agitation et un mouvement prolongé dans toute l'assem-

blée. 

La chambre reprend la discussion du projet de loi municipale. 

if. Jubernon propose de réunir les art. 5 et 5 , ainsi conçus : 

Art. 3. ■ Les maires et les adjoins sont nommés pour trois ans; 

ils doivent être âgés de vingt-cinq ans accomplis. 

4. » Les maires et les adjoins doivent avoir leur domicile réel 

dans la commune. » 

» M. Pelet (de la Lozère) propose de fixer à 21 ans l'âge qu'on 

doit exiger des maires. 

Cet amendemeut, combattu par M. Jacquinot de Pampeluue, 
est rejeté. 

.1/. dn RiberoUes propose de dire que les maires seront nommés 
pour cinq ans au lieu de trois ans. 

itf. llumblot-Conté combat l'amendement, qui est rejeté. 

Les deux articles , réunis en un seul, sont adoptés. 

Art. 5. En cas d'absence ou d'empêchement, le maire est rem-

placé par l'adjoint disponible , le premier daus l'ordre des nomi-
nation!. 

En cas d'absence ou d'empêchement du maire et des adjoins 
e maire est remplacé par conseiller municipal , le premier dans 

tordre du tableau. 

Cet article est adopté avec l'addition suivante proposée par M. 
uc bclioneu : 1 r 1 

«Lequel sera dressé d'après le nombre des suffrages obtenus. » 
«ri. o. rse peuvent être ni maires ni adjoins : 
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(OORRKSPOÏSDANCE PAHTICULIÈRE DU PRECURSEUR.) 

Séance du 5 février. 

J'
3

 séance est ouverte à une heure i\2. 

~? procès-verbal de la dernière séance est lu et adopté. 

, perdre du jour appelle d'abord un rapport de pétitions. 
Caumartin , rapporteur , a la parole. 

J-» chambre passe à l'ordre du iour sur une pétition de 1 infati-1
 ^M.StWrmer. 

'be sieur Maurcl, à Grenoble, demande l'abolition des cou-

'
n>

 ; latente an profit de l'Etal de toutes les propriétés des di-
!ct

«bii6scmcns publics , ct une disposition législative qui dé-

clare nuls tous les legs ou donations faits à d'autres qu'à des pro-

ches. — Ordre du jour. 

« Les maires des trois communes du canton de Lille se plai-

gnent du mauvais état de leurs routes; ils demandent une me-

sure législative qui donne de l'extension à l'art. 15 de la loi du 17 

août ib22 , cl ils voudraient que toutes les communes qui con-

sentiraient à un octroi temporaire pour une construction quelcon-

que d utilité publique, fussent dispensés du prélèvement du 

dixième. 

M. Lorin demande le renvoi aux ministres de l'intérieur et des 

finances, et à la future commission du budget. Ce triple renvoi 

est ordonné. 

« Le baron de M ayer présente des vues sur l'administration com-

munale. Il demande que les maires soient choisis parmi les pro-

priétaires fonciers ayant au moins 5,000 fr. de revenu» (Oh ! oh!) 

— Ordre du jour. 

M. le rapporteur rend compte ensuite de plusieurs pétitions in-

signifiantes. Pendant ces rapports la chambre est très-bruyante. 

MM. les députés sont divisés eu groupes animés. Les tribunes pa-

raissent prendre part à l'agitation de la chambre. On annonce 

qu'une discussion politique va être engagée par M. Mauguiu et 

une dizaine de membres. 

« Le sieur Renard , à Clermont-Ferrand , demandeque lapeine 

de surveillance de la haute police , dont sont frappés les condam-

nés aux travaux forcés à teins , soit abolie. » 

M. de Tracy demande la parole. (En place! en place !) Mes-

sieurs", dit M. de Tracy, la régénération morale des criminels est 

un besoin généralement senti. J'ai déjà exprimé le vœu que M. le 

minisire de 1 ultérieur voulût bien faire connaître Ions les ans aux 

chambres l'état moral et administratif des condamnés. Ce compte-

rendu pourrait être basé sur des documens précieux. On verrait 

que le régime des prisons peut être , doit être bien amélioré ; que 

le système pénitentiaire doit y être introduit, et que surtout un 

régime uniforme doit être adopté pour toutes les prisons. Suivant 

la discipline adoptée actuellement dans telle ou telle prison , il y a 

une variatiou remarquable daus les récidives. Le nombre des ré-

cidives est dans telle ou telle prison cinq l'ois et même sept fois 

plus élevé que daus telle autre. 

M. Mérillwu , garde-des-sceaux : A propos de la pétition du 

sieur Renaud , le gouvernement a donné quelques explications. 

La surveillance n'est pas une peine ajoutée arbitrairement à nue 

autre peine: la surveillance est une disposition formelle du code 

pénal que les arrêts appliquent, comme ils appliquent toutes les 

dispositions du code pénal. 

Je n'examine pas s il est opportun de supprimer cette disposi-

tion. Ce n'est pas à l'occasion d une pétition dont l'auteur n'a pas 

peut-être apprécié toute la gravité de la question ; ce n'est pas , 

dis-je, à l'occasion d'une pétition qu'on peut examiner utilement 

et d'une manière approfondie un objet de haute législation tel 

que celui-ci. Je dirai seulement que la surveillance est une mesure 

éprouvée par dix ou douze ans d'expérience; elle a été jugée 

avantageuse en ce qu'elle restreint le cercle d'actions d individus 

donl 011 a droit de redouter- la perversité. 

Je crois pouvoir dire qu'il est imprudeut , fâcheux du moins 

que des pétitionnaires viennent ici incriminer successivement les 

diverses parties de nos lois pénales. L'honorable préopinant a dit 

que les récidives variaient suivant le régime plus ou moins per-

fectionné des prisons. Ce fait est vrai. Il prouve que beaucoup d'a-

méliorations sont à apporter à la discipline de certaines maisons 

de détention ; il prouve en même tems que beaucoup d'amélio-

rations ont déjà été obtenues. Le gouvernement a médité tous les 

documens qui pouvaient l'éclairer à cet égard ; et pour arriver au 

meilleur système pénitentiaire il n'a épargné aucune recherche ; 

en œ moment deux magistrats sont chargés d'une mission du gou-

vernement pour aller eu Amérique explorer le régime des prisons 

qui y est en vigueur. 

M. Laisnéde VMevêaue présente quelques considérations sur les' 

meilleurs moyens d'améliorer le moral dés condamnés ; il pense 

que la déportation serait à cel égard très efficace , et serait loin 

d'être aussi dispendieuse qu on le croit généralement. 

M. de Tracy exprime l'opinion que la déportation aurait de 

nombreux iucouvéniens ; il cite l'exemple de l'Angleterre où des 

individus se fout condamner criminellement dans 1 unique but de 

se faire envoyer à Bolany-Bay. 

La chambre ordonne le dépôt dé la pétition au bureau des ren-

seignemens. 

M. le ministre de la guerre a la parole pour une communication 

du gouvernement. M. le ministre donne d'abord lecture d'une or-

donnance du roi qui retire le projet de loi présenté le 17 août der-

nier sur les pensions militaires. 

Il expose ensuite les motifs d'un nouveau projet sur le même 

objet. 

Pendant cet exposé une quarantaine de députés sont rassemblés 

près de la porte de gauche , occupés à entendre la lecture d'un 

énorme placard , ayant pour litre : Le préfet du Jura à ses admi-

nistrés (ce sont les adieux de M. Pons (de l Hérault) après sa desti-

tution) ; ce placard parvient bientôt au banc des ministres où il 

est lu par le garde-des-sceaux. 

M. Martineau, commissaire du roi, remplace à la tribune M. le 

ministre de la guerre et lit le projet eu 58 articles que nous fe-

rons connaître lors de la discussion. 

La chambre donne acte du retrait du premier projet et de la 

présentation du second , elle en ordonne l'impression et la distri-

bution. Celte impression , dit M. le président, nécessitera plu-

sieurs jours , ainsi la distribution ne pourra pas être immédiate. 

M. le ministre de la guerre remonle à la Iribune : Il expose en 

peu de mots les motifs du projet de loi accordant un crédit ex-

traordinaire de 8 millions pour faire face à l'inscription de plu-

sieurs millions qui excéderaient les allocations déterminées par la 

loi de 1827. L'art. 2 de ce projet porte : Que les inscriptions qui 

auront lieu ne pourront donner ouverture au rappel d'arrérages 

antérieurs au 1" janvier i83i. 

La chambre donne acte de la présentation de ce projet, elle en 

ordonne l'impression ct la distribution. 

M. le président : Il est 3 heures 112 , si la chambre le juge con-

venable nous allons passer à la discussion des projets d'intérêt 
local qui sont à l'ordre du jour. 

Plusieurs voix : A lundi ! à lundi ! 

MM. Petou et Thil font observer que le vote de des projets est 

très-urgent pour les localités auxquels ils s'appliquent. 

La chambre passe à la délibération du premier projet ainsi 
conçu : 

La ville de Rouen , département de [la Seine-Inférieure , est 

autorisée à s'imposer extraordinairemeut, en i83i , par addition 

à ses contributions directes , savoir : cinq centimes sur le princi-

pal des contributions foncière, portes et fenêtres ct des patentes ; 

et i5 centimes sur le principal de la contribution personnelle et 

mobilière à l'effet de pourvoir à des travaux d'utilité publique 
par voie d'ateliers de charité. 

Cette perception sera effectuée dans les délais fixés par la déli 

bératioii du conseil municipal du 16 décembre 1800. 

Ce projet est adopté sans discussion. 

•2" projet : La ville de Montauban, département de Tarn-et 

Garonne, est autorisée à s'imposer extraordinairemeut, en i83i' 

12 centimes additionnels par franc sur le principal de ses contri
9 

butions foncière , personnelle , mobilière , des portes ct fenêtre^ 

et des patentes, à l'effet de pourvoir aux frais de terrassemeus 

faire exécuter pour former une levée destinée à défendre un0 

portion de la ville contre les eaux du Tarn. — Adopté. 

3e projet : La ville de Poitiers, département de la Vienne , est 

autorisée à s'imposer extraordinairemeut, en i83i , au centime le 

franc de ses contributions foncière1, personnelle et mobilière, une 

somme de io,46G francs, à l'effet de pourvoir à une portion des 

travaux d'utilité publique, votés par le conseil municipal dans sa 

séance du 25 novembre i83o. 

M. Demarçay préseule de vives critiques sur la précédente att> 

miuislratiou de la ville de Poitiers. Au surplus, l'emprunt que l'on 

demande à former étant nécessaire, l'orateur vote pour le 
projet. 

M. d'Argenson : Je pense que l'administration actuelle réparera 

les fautes de celle qui l'a précédée. Ce n'est pas d'un intérêt local 

que je veux vous entretenir, et je n'élève aucun obstacle à l'adop-

tion du projet; c'est sur quelques intérêts généraux que je veux 

appeler en peu de mots votre attention. Il est bien certain que 

partout la classe ouvrière souffre. Quel est le moyen de lui porter 
un secours efficace? 

Le gouvernement doit procurer du travail partout où il en est 

demandé; il doit fournir aux besoins des nécessiteux hors d'état 

de travailler, et vous, Messieurs, vous devez lui fournir les fonds 

nécessaires à cet effet. Ces fonds , c'est sur tes détenteurs de la ri-

chesse qu'ils doivent être levés. Ce n'est pas par l'entremise des chefs 

de fabrique ou des entrepreneurs qu'ils doivent être employés , 

ainsi que cela a été pratiqué et itérativement proposé, parce que 

lindustrie de ces chefs consiste à acheter le travail au plus bas 

prix et à le revendre au prix le plus élevé. C'est par des voies 

plus directes que ces fonds doivent parvenir aux mains ou-
vrières. 

Je ne fais point de questions an ministère , je fais seulement des 

vœux pour que le ministère recueille toils les documens qu'il doit 

avoir sur l'état numérique des ouvriers privés de travail, et en 

général sur toute notre population indigente, et qu'il vienne vous 

demander sans retard les moyens de les secourir. 

De savans économistes s'élèvent contre la taxe des pauvres usitée 

en Angleterre , et n'en veulent pas pour la France. Il serait facile 

de s'entendre. Qu'ils abolissent dans l'une et dans l'autre législation 

les causes qui concentrent la fortune dans un petit nombre de 

mains (rumeur aux centres) ; qu'ils remédient autant que le per-

mettent les bornes de l'intelligence humaine aux inégalités déplo-

rables que ces causes ont créées et qu'elles perpétuent, et je mo 

rangerai de leur avis ; jusque-là je n'en aurai pas le courage. 

Le 3" projet est mis aux voix et adopté. 

4e projet : La ville de Lisieux (Calvados) est autorisée à em-

prunter une somme de 5o,ooo francs pour payer le prix de di-

vers travaux d'utilité publique. Cet emprunt sera remboursé , avec 

un intérêt qui n'excédera pas 5 p. oro, en cinq années , à partir 

de i833 , sur les revenus ordinaires' de la ville, 

La commission propose de réduire le chiffre de l'emprunt à 

3o,ooo francs; mais, sur les observations de MM. de Bellemare et 

Gûizot,' cet amendement est retiré. Le projet est adopté sâns mo-
dification. 

5" projet : La ville d'Angers (Maine-et-Loire) est autorisée à 

emprunter, à un intérêt qui ne pourra pas excéder 5 p. o|o , une 

somme de 20,000 francs, remboursable en deuxannées, à comp-

ter de i832 , pour servir à acquitter les frais d'organisation de la 

garde nationale de celte ville. — Adopté. 

Le 6e projet autorise ta ville de Metz à emprunter g5,ooo fr. , 

remboursables en dix ans, à compter de i85a , pour faire face 

aux frais d'organisation de la gr'rde nationale. — Adopté.', 

Le 7* projet réuuit deux communes dépendantes des départe-

mens de la Creuse et de la Corrèze. —-Adopté. 

Il est 4 heures ira , la chambre passe au scrutin secret sur ces 
sept projets. 

On assure que M. de Talleyrand lui-même a desapprouvé le 

protocole du 19 janvier; qu'il ne l'a signé que sauf une ratifica-

tion ; et qu il a écrit lui-même pour qu'elle ne fût point accordée. 

Nous confessons que nous avons eu tort de suspecter l'habileté de 

cet homme d'état, qui peut dire comme Mirabeau : Qu'on a tout 

dit de lui, excepté qu'il était un sot. 

— Voici l'explication du bruit qui a couru d'un premier com-

bat entre les Russes et les Polonais : 

M. Czembowski, lieutenant polonais, ayant été envoyé en re-

connaissance avec un piquet de soixante à quatre-vingts hommes, 

infanterie ct cavalerie, poussa jusqu'à un cautonnement russe où. 

se trouvaient cent cinquante hommes, dont la moitié de cavalerie 

cosaquê. 11 y eut entre ces deux détachemens une escarmouche 

où les Polonais eurent l'avantage; mais ils se retirèrent aussitôt 
après sur les lignes de leur armée. 

Cette affaire n'a donc aucune importance. Le général Diebitsch 

na encore lait aucun mouvement, et de plus, il a été entamé de 

nouvelles négociations avec le gouvernement provisoire de Po-
logne. 

— Ces jours derniers , le bruit était arrivé de Berlin que les 

Russes avaient jeté des ponts sur le Bug , qu'ils avaient même 

passé ce fleuve, et que Varsovie était près dé se soumettre. 

Aujourd'hui on nous a fait voir une lettre de Hambourg , du 

28 janvier , annonçant la nouvelle , arrivée à Hambourg par lettre 

particulière de Berlin , d'une première victoire remportée par les 

Polonais sur l'avant garde de l'armée russe à son passage du Bug. 

A Berlin , les fonds auraient baissé sensiblement après la bourse. 

Ceux de Hambourg en avaient un peu ressenti l'tffet à la Bourso 
du 28. 

L'auteur de la lettre exprime le désir que ce bruit se confirme , 

mais il n'en exprime pas la certitude. Nous ne croyons pas encore 

à un grand mouvement de l'armée russe, ni à un déploiement 

réellement effectué par elle au-delà du lîug , frontière du royaume 

actuel de Pologne. 11 est seulement possible que quelque combat 

partiel ait eu lieu sur les rives de ce lleuve , entre les avant-postes , 

sans qu'on puisse en inférer l'ouverture générale de la campagne 
entre les deux armées. 

— Ou nous écrit d'Edimbourg, en date du 26 janvier : 

< Le comte de Pfaffeuhoffeo, constant dans son dévoùment au 

roi Charles X , l'a prié, supplié, conjuré de consentir à un arran-

gement , ct de s'épargner le scandale d'un procès qui dévoilera. 



des faits que Louis XVIII lui aurait su gré d'avoir tenus secrets. là 

Mais Charles X n'a voulu lieu entendre: il s'obstine à vouloir op- te: 

poser une odieuse (in du uou-recevoir à une dette de conscience n 

it de probité dont ses propres conseillers lui ont dit que l'honneur ' lé 

f f la reconnaissance ordonnaient le remboursement. Ln conséquence, d 

c'est lundi 5i janvier que le summons du G novembre sera appelé p 

à la cour de session. C'est donc dans la première quinzaine de d 

février que l'ex-roi très-chrétien nous révélera de quoi nous lerri-

iier, car on sait que le comte de Pfaffeuhoffen , répugnant à ce que v 

CCS révélallons vinssent de lui, a adhéré à 1 avis de ses conseils , il 

d'introdu fee un interrogatoire sui fuis ct arlichs, au moyen du- 1« 

quel ce sera Charles X lui-même qui , par ses réponses, dévoilera u 

des faits tenus secrets jusqu'à présent. Nous vous eu rendrons 

compte. » , 
PROCLAMATIONS DU GÉNÉRAL D1ÉBIXSCII. 

Les proclamations du général Diébilsch ne sont que le com-

mentaire officiel du manifeste de l'empereur Nicolas adressé aux c 

Polonais ; seulement l'injustice , l'arrogance, la férocité s'y mon- c 

tient à découvert. Ils osent parler de clémence, ces hommes de s 

sang et de tvrauuie dont les actes de cruauté révoltèrent l'Europe ( 

civilisée à l'époque de l'iuvasiou de Souvarrow ! Ils vantent Us 

bienfaits dont l'empereur Alexandre a comblé les Polonais , et ces 

bienfaits consistent à avoir imposé un joug de fer à la malheu- [ 

relise Pologne. Une constitution dérisoire , moquerie du despo- 1 

lisme, servait de voile à l'arbitraire le plus violent. Nulle liberté I 

n était respectée ; la pensée était esclave , et la volonté de Cous- « 

tanliu la loi suprême. Les prisons regorgeaient de victimes inuo- I 

centes arrachées à leurs familles, à toutes leurs affections : il n'y j 

avait pour elles injustice ni espérance ; l'oppression pesait sur ce i 

qu il y avait de plus généreux dans toute la nation. I 

Qu'on nous dise si un tel état de choses était tolérable, si la 

Pologne , jadis libre et indépendante, n est pas suffisamment jus- i 

tifiée d'avoir soulevé le fardeau du despotisme et de l'avoir biisé. 

C'est elle aujourd'hui qu'on accuse, et ses accusateurs ce sont ses 

bourreaux, tiers de victoires faciles remportées sur un ennemi 

sans expérience , sans discipliue , sans énergie , le général russe 

menace les Polonais comme il menacerait des esclaves révoltés. 

Croit on qu'un pareil langage puisse intimider les braves Polo-

nais? N'en doutons | as ! ils défendront jusqu'à la mort leur hon-

neur et leur iudépeudauce. Mais quelle sera l'issue de la lutte? 

parviendront-ils à chasser les masses armées qui vaut se précipiter 

sur leur territoire? nous ledesirons vivement; nous croyons aux 

miracles de la liberté ; il no us serait pénible de perdre à eut égard 

tout espoir. 
Nous l'avons dit, et nous le répétons avec douleur. La France 

aurait dù interposer sans délai sa puissante influence entre la 

Russie et la Pologne. Des démonstrations énergiques auraient 

peut être sauvé cette héroïque nation, notre plus ancienne amie , 

notre plus fidèle alliée. Maintenant tout doit être décidé. Mais 

qu'on sache bien que si la Russie triomphe, ses armées ne reste-

ront pas sur la Vistule. Au surplus, on disait aujourd hui à la 

bourse que M. Pozzo di Borgo avait demandé ses passioorls , ce 

qui avait affecté les fonds publics. On ajoutait que celle démarche 

était la conséquence de l'élection du duc de Nemours comme roi 

de la Belgique. Nous n'avons rien appris qui puisse autoriser ces 

bruits. ( Constitutionnel. ) 

—Le 18 novembre dernier, une jeune personne dont la gros-

sesse paraissait fort avancée, se présenta au domicile d'un médecin 

habitant une commune de l'arrondissement de Rouen. Elle exigea 

le secret le plus absolu, et alla même jusqu'à laisser apir.evoir 

une résolution désespérée, plutôt que de voir son nom figurer 

sur les registres de 1 état civil. Dès le lendemain, elle donna le jour 

à un enfant màfe que le médecin présenta à 1 officier t e l'état civil, 

en déclarant qu'il croyait ne po ivoir faire connaître les noms de 

la mère, et qu'il ne les révélei ail qu autant quil y serait contraint 

par justice. Le médecin comparaissait le 1" février devant le tri-

bunal correctionnel de Rouen, pour contravention à l'art. 546 du 

code pénal. 
« C'est une singulière position , disait-on dans l'intérêt du 

prévenu, que celle d un médecin qu'une disposition de loi oblige 

à déclarer les noms de la personne qu'il a accouchée, et qu'une 

autre disposition de loi punit s'il révèle les secrets dont il a acquis 

la connaissance par suite de sa profession. Laquelle des deux doit 

prévaloir? De bons esprits pensent que c est la dernière , et que 

la lui ne peut exiger tlu médecin la révélation du secret dont ou 

l'a rendu dépositaire; telle est notamment l'opinion professée par 

M. Huttcau d'P.rij.nj, dans son ouvrage sur les actes de l'état civil. 

Mais sans insisti r sur cette question , la défense puisait des mo-

tifs assez puis ans de justification dans les faits particuliers de la 

cause. Si le médecin se fût boi né à dire que la mère lui était in-

connue , il eut trahi la vérité ; et cependant ou ne pouvait exiger 

rien île plus de lui, il eût bravé toutes les poursuites ; il a reculé 

devant un mensonge ; il a avoué connaître le nom de la mère , et 

cru que les devoirs de sa profession s opposaient à ee qu'il le révé-

lât: c'est une erreur peut-être, mais qui provient d'une hono-

rable susceptibilité , ct bien certainement exclut toute intention 

coupable , qui seule peut donner à uu fait le caractère de délit. 

Quant au reproche d'avoir compromis l'état de l'enfant, on a 

soutenu, dans I intérêt du médecin , quil n'était pas fondé , 

parce qu'une déclaration non signée de la mère ne pouvait faire 

loi contre elle : qu'elle ne pouvait même servir de commencement 

de preuve par écrit, qui est indispensable à l'enfant pour être admis 

à la recherche de la maternité. 

Nonobstant ces raisons développées par M
e
 Thiuon , avocat du 

prévenu, le tribunal, faisant application de l'article 546 du code 

pénal, lui a infligé le minimum de la peine. Il y a eu appel. 

NOUVELLES ETRANGERES. 

ANGLETERRE. — Londres , 1» février 

Le Courier anglais pense que le gouvernement français consen-

tira à accepter la couronne beige pour le duc de Nemours , si 

elle lui est offerte, plutôt que de la voir poser sur la tête du duc 

de Leuchtemberg , conséquence inévitable d'un nouveau refus de 

la France, surtout parce que les prétentions du prince d'Orange 

ont été arrêtées par le refus du gouvernement français de travail-

ler avec les autres puissances en sa faveur. Il ne voit pas trop ce 

que la Russie , l'Autriche et la Prusse auraient à objecter à l'élec-

tion du duc de Nemours , si elle avait lieu ; mais dans tous les cas, 

il est certain que I Angleterre ne s'écartera pas des principes de 

non-intervention , qui, jusqu'à ce moment, ont servi de base à 

sa conduite, bi les autres puissances, dit-il, veulent faire la guerre 

à ce sujet, qu'elles la fassent ; l'Angleterre ne sera ni assez injuste 

ni assez sotte pour les imiter , bien qu'elle puisse regretter pour 

l'amour des Belges qu'ils n'aient pas élu le prince d'Orange. 

— On a beaucoup parlé de la dernière visite du duc de Wel-

lington à Brighlon, Les détails suivans mettront un terme à tou-

tes les conjectures sur la nature politique du voyage du duc. S. M. so 

n'avait invité que des militaires, le jour de ce dîner. Après l'en- di 

lèvemeut de la nappe, S. M. prenant son verre , dit : « Le roi d( 

d'Angleterre ne s'occupe de politique que daus sou cabinet ; il p; 

porte, maintenant la santé du grand capitaine du siècle, S. G. le Al 

duc de Wellington.» C 

Celte remarque judicieuse avait un double but : Celui de con- p 

vaincre le duc que la confiance de S. .M. d.ms son minislèie est 

inattaquable , el de convaincre le comte Grey , ainsi que ses col - L 

lègues, que la confiance que le roi met en eux , n'a pas fait muer q 

une plume. (Had'nut moulied one feather.) q 

(Brighton Guardian.) I 

BELGIQUE. — Bruxelles , 3 février. J 

Lord Ponsomby a déclaré à plusieurs personnes qu'il était faux a 

qu'il eùl annoncé l'intention de quitter Bruxelles après l'élection 1 

du duc de Nemours. H a ajouté qu'il ne connaissait pas les dispo- c 

silions.de son gouvernement. Et cependant depuis le 26 il a pu cl 1 

il a dû écrire à Londres.—Il a eu certainement réponse. 1 

[L'Emancipation.) I 

Gand , 2 février.—Des rassemblemeus se forment sur tous les 

points de la ville. On dit qu'un Français , chef de volontaires, est à ) 

la porte de Bruges et proclame le prince d'Orange à la tête d'un 1 

bataillon. Les pompiers et les chasseurs se rassemblent à 1 hôtel 

du gouvernement, à uu pas de notre bureau. Nous entendons le | 

fusillade , et les pompiers ont quatre pièces de canon. La foule : 

grossit. Duvivier se transporte avec du monde du côté de la porte 1 

de Lirugi s. On entend tirer dans le lointain. Ou transporte à l'ins-

tant le corps d un chef orangisle. ; 

Non , l'étranger ne triomphera pas ! Non , les indignes couleurs 1 
de l'intrusion u affligeront pas les regrets des patriotes ! Le cou-

rage de Duvivier, la fermeté du gouverneur, la bravoure des 

troupes, le dévoùment de la garde civique el le patriotisme de la 

population nous eu répondent. 
P. à'. Au moment de mettre sous presse, retentissent les cris 

de vieloire aux Belges! Toute la troupe des orangistes est disper-

sée. Voici comment l'affaire s'est passée. 

Le colonel Ernest Grégoire, Français, et le capitaine de Basl, 
1
 orangisle connu de notre ville, se sont présentés à la tête d'un 

bataillon et dans des intentions plus que suspectes. 

: Ils ont réussi à forcer te passage et à se transpoiter rapidement 

I et sans bruit jusque daus la cour du gouverneur. Tous portaient 

les couleurs nationales. 

> Ernest Grégoire monta seul auprès du gouverneur, le sommant 

i de proclamer le prince d'Orange ou de donner sa démission. M. 

t de Lamberts-Cortenbach répondit à cette abominable proposition 

, avec la fermeté qu'on attendait de lui. Grégoire lui dit qu il allait 

s faire avancer son monde, ct fit comme il disait. 

Alors parurent les pompiers avec quelques pièces de canoi: dont 

a il fallut faire usage. La fusillade s'eugagea ; en moins d'une demi-

e heure cinquante ennemis furent faits prisonniers. Cinq sont élen-

e dus morts daus la cour du gouvernement ; le nombre des blessés 

i est, dit on , considérable. La bourgeoisie armée est accourue en 

s masse ; sou concours a été heureusement uLlr. 

La plupart des ennemis se sont dispersés, dès qu'ils commencé-

i- rent à se douter de quoi il s agissait. Les autres marchèrent sans 

n proférer un seul cri ou de Bas! les conduisait. Une partie de I hô-

a tel du gouvernement avait été occupée par surprise avant l'arrivée 

r des pompiers sur lesquels on a'tiré des fenêtres. 11 était difficile de 

r déloger les ennemis de celte position ; cependant le courage des 

r pompiers facilita ( entreprise. 

I, Un pompier est mort ; trois autres sont blessés, 

e De liast, giièvemeiit blessé, lut conduit par le peuple furieux 

l à l'hôtel du gouvernement. Le commandant van de Pocle , qucl-

i- ques officiers et plusieurs pompiers viennent de l'arracher des 

u mains de la foule , el réussissent à grande peine à dérober aux 

effets de 1 indignation générale. 11 est dans une salle du gouver-

u nenieut. 

;e Nous donnerons des détalis étendus dans notre prochain nu-

ie méro , et nous rectifierons ee que nous aurions involontairement 

is publie d'inexact , dans cette relation tracée à la haïe, 

il (Journal de Flandre.) 
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ANNONCES JUDICIAIRES. 

(6822) VENTE PAR EXPROPRIATION FORCÉE , 

D'immeubles sis au lieu de Cariot, commusim de Charbonnières , 

canton de Vaugneray, arrondissement du tribunal civil de Lyon , 

deuxième arrondissement communal du département du Rhône ; 

saisis sur la dame Marguerite Qualregucbal, veuve du sieur 

Pierre-Çèsar Manechalle. 

Ces inlmeubles consistent : 

1" En un réservoir ou boutasse, alimenté par les eaux pluviales 

el ombragé par des saules, de la contenance de 60 centiares, con-

finé de toutes parts par le jardin ci-après désigné ; 

2" Eu un jardin complanté d'arbres fruitiers, clos de murs, 

de la contenue de 10 ares 80 centiares , confiné de nord , par uu 

chemin de desserte ; de sud et ouest, par lerre et maison ci-après 

décrites; d'est , par terre à M. Parceint ; 

5" En, une maison d'une superficie de 2 ares 20 centiares, bâtie 

en pierres et pizay, couverte eu tuiles creuses, composée de rez-

de-chaussée, premier étage et grenier au-dessus , formant six piè-

ces au rez-de-chaussée et autant à l'étage supérieur , confinée de 

toutes parts par les articles ci-dessus décrits el ceux qui suivent ; 

4" En une écurie d'une superficie de 75 centiares, bâtie eu pizay 

adossée, de nord, à la maison ci-dessus , et confinée, soit par celte 

maison , soit par les articles saisis ; 

5" En une terrasse d'une étendue de 7 ares 80 ceutiares , sise 

au-devant de la maison et close de murs, avec deux sorties , l'une 

de nord , par un portail aboutissant à un chemin de desserte , 

conduisant à la maison , et l'autre de sud par une porte double 

en bois aboutissant à la terre ci-après désignée; il existe au -dessous 

• de cette terrasse de très-belles caves voûtées, auxquelles on arrive 

■ par un escalier en pierres de taille ; elle est confinée d'ouest par 

vigne à M. Silvestre , et d'autres parts par les articles saisis ; 

: 6" En une terre d'uue étendue de 57 ares 4o centiares , conte-

nait plusieurs allées d'arbres , mûriers , tilleuls et autres , avec 

, une petite partie de vigne nouvellement plautéc ; elle esl confinée, 

; de nord , par la maison ci-dessus décrite ; de sud , par le bois ci-

1 après ; d'est , par vigne à M. Pupier ; d'ouest , par vigne à M. 

i Silvestre ; 

3 7° Et en un petit bois taillis, essence chêne, de la contenue 

r de 1 are 4° centiares , confiné, de nord, par la terre qui pré-

cède ; de sud et ouest , par liaist et vigne à M. Silvestre ; et d'est, 

par vigne à M. Pupier. y^^M^V 

la *^ '• M 

Tous ces immeubles , qui ne forment qu'
u

.,
 SC!1

[ 

>nt situés au lieu du Cariot, commune de Charbnnuiè .'."^«t 

e Vaugneray, arrondissement du tribunal civil de' t'
Ca

"
lo

à 

euxième du département du Rhône , ct sont habités .f
 u

- h 

iar la dame Marguerite Qualrcguebal, veuve du sieur Pj '"''«Os 

lancchalle , rentière , demeurant ci-devant à Lvon , « ".
e
"

C,;
'sJr ° 

ilair, et actuellement en ladite commune de CharbotuvÂ'
 Sa

'«l- A 
néjudice de laquelle ils outété saisis réellement. '

 t
"

e
'
es

, ai, 

A la requête de M. Joseph Deschaux , négociant, de, 

jj-on , ci-devant rue Pizay , et actuellement place Saihc.,
 tUri

"H; 

picl a constitué pour avoué M" Pierre Blanc , e^crca^t'
>,^

' 

qualité près le tribunal civil de Lyon , où il deuicui- ' * *ki 

Bondy , n" 162.
 11

 ' S"ai 4 

Par procès-vebul de Coitier , huissier , à Lyon ,
 cn 

dix juillet mil huit cent trente , visé le même jour, p',
r

 JJ j!
 lc

 du 

adjoint au maire do Charbonnières , et M. Cbarlier '. '^ud 

la justice de paix du cauloti de Vaugneray, qui en ont^'''''''
t
'
r
 de 

cun copie entière , enregistré le douze par M. Guillot
 rC

^
u c

''a-

le même jour au bureau des hypothèques de Lvon , vol. 'ii»
raUsei

'
t 

et le dix-sept au greffe du tribunal civil de la même vil[ '
tt
°

1
', 

tre 4o , n" 11.
 e

' 'egis. 

Ils seront vendus en un seul lot , par la voie de l'exn 

forcée , en l'audience des criées du tribunal civil séant^
>

1
'
,!
'°

l
» 

hûlel de Chevricrcs , place Saint-Jean , dix heures du m r > P 

La première lecture ct publication du 'cahier des ch el 

posé au greffe aura lieu le douze mars dix-huit cent 1 '^
eS(

'é-

aiusi qu'il a été ordonné par jugement du tribun il civil j'"'"
011

 ' *• 

en date du quinze janvier mil huit cent trente-un.
 e

'')°o, *' 

S'adresser, pour de plus amples renseignemens , à "utm 

avoué du poursuivant, demeurant à Lyon, quai do n ■
 n 

»° " BLA«C,

D 

(68a5) Le huit mars i83i , vente par expropriation l'oL-céeT* C 

vaut le tribunal civil de Trévoux (Ain), d'un beau domaine an r 

Belhomme, situé à Illiat , canton de Thoissey, appartenant a 11 (I 
Pasquier. ' p 

S'adresser , pour plus amples renseignemens , à M» Delén' 

avoué à Trévoux. ™Be 1 P' 

 , . K 

(685G) Mercredi neuf février i83i, neuf heures du matin ,
 suc

, 

place de la Préfecture , à Lyon , il sera procédé à la vente au ce * C 

tant d'objets mobiliers saisis, consistant en plusieurs tableaux (
!
e[" 1 

verses grandeurs, genres et sujets , une grande quantité d'oldetsdV 1' 

tiquilé , corps de bibliothèque, livres, commode, garde-robe V 
crétaires, matelas, chaises, consoles, chandeliers, flambes'

 11 

quinquel, tables, bouteilles, cuillers , fourchettes, serviettes ri! 

chaud , poêle , casseroles cuivre , etc. ' 

(6824) HOSPICES CIVILS DE LYON. 

L'adjudication au rabais et à la bougie éteinte , pour la faumilmt 1 
des toiles nécessaires à la consommation des deux hôpitaux civls en 1 

1SS1 , aura lieu jeudi, 10 février courant, à midi précis, il dam ( 

giand'salle de lTIôlel-Dieu. 

 ~ iiisuMa , 

ANNONCES DIVERSES. , 

A vendre. — Une belle propriété , composée de maison, > 

maître el de granger , meublée , jardin , salle d'ombrage le tout 

attenant, et pouvant être divisé en plusieurs lots ; on v joindrai ( 

la "quantité de terrain que Ton désirerait. Elle est située auMianœjn 1 

j de Moutellié , commune de Sl-Didier-au Mont-d'Or, Jouisiit
 ( 

d un beau point de vue. Cette vente aura lieu en gros ou enét-

tail , le dimanche i3 février et jours suivans, dans la maison is ■ 

maître , par M. ïhonuérieux. S adresser , avant le jour indiqii, 

au domicile de ee dernier , grande-rue Mercière , u" 38'. Ou ac-

cordera toute facilité pour lespaiemens. (6746-4G) 

(68i5-2)/i louer desuile ou à la St-Jean , place du Plaire, n' 12. 
Grand magasin de deux arcs , avec cour couverte. On fera des"ré- 1 

parations au gré du preneur. 

(6828) COURS ET PERFECTIONNEMENT \ 

De belle écriture expédiée anglaise en très-peu de tems. 

Pour faciliter les élèves , les leçons ont lieu à différentes ieurfi 

la journée , chez M. Maftignier , professeur, rue Basseville, a"3. ' 

(6826) On offre mille francs à un ex-militaire pour faire deuil» 
au D7

M<1 régiment de ligne. 

S'adresser au bureau , galerie de l'Argue , escalier C. , au 1". 

(6829J On demande une bonne sous-maîtrese pour une institut»' ' 
de demoiselles , à St-Etienne. I 

S'adresser, franco , à M. Locard, propriétaire-gérant du Slèfkt0i \ 
à St-Etienne. . . : 

 : I 

(6827) AVIS AU COMMERCE DE LYON. 

Marieur* maisons de celte ville se trouvant compromises da«!J 
' faillites qui ont lieu dansée moment à Paris, beaucoup d'autres 

qu'ayant des correspondans pour leur commerce à ^
a
."?'

n
' 

cependant personne pour suivre leurs intérêts dans les laili-le». 

M. Chalebal, demeurant à Paris , Vieille rue du Tenu* 

issu d'une famille lyonnaise , a l'iicnneur d'offrir ses ""'^nj^, 

maisons qui auraient des affaires à suivre à Paris , telles que 

successions , recette de rentrée , paiemens à domicile , etc. 

S adresser pour renseignemens, a M. Etienne PhUippou ,rae 
Gaillot, n. i3 , à Lyon. 

SPECTACLE DV 8 FÉVRIER. 

GRAND-THEATRE PROVISOIRE. 

M. Do Crac , comédie. — Les Deux Nuits, opéra.—Les P# 

Danaïdes , ballet. 

BOURSE DU 5. 

Cinq p. ojo cous, jouis, du 2a sept. i85o. f)3f 10 90'-

Troisp. o|o, jouiss. du S2 décem. 1800. 60I 60 vo. ^j,, 

Actions de la banque de France , jouissance de ja"" 

dente» Je /Varie.. 'oui'''' 
Certificats Falconnet de a5 ducats, change variable, ] 

juillet i85o. 6af 70. aj 
Enipr. royal d Espagne , i8a3. jouis, de janvier i»

01
' 

Renteperpét. d'Esp. 5 p. o]o, jouis, cie jar.. 1801. 4°^^'' 
Rente d'Espagne, 5 p. op> Cer. Franc, jouis, de nov. ^ 

Empr.d'llaiti, reinbours. par a5ème, jc-iis. de jud^^^ 

\ J^MORIN, Rédacteur-Gérant. 

' j LïO N, imprimerie
 mT

 , grande rue Mercière, s*
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